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INSTRUCTION ADMINISTRATIVE

Instruction de la Directrice du personnel

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat

Objet : PROMOTION ET PASSAGE DE LA CATEGORIE DU SERVICE MOBILE A LA CATEGORIE
DES ADMINISTRATEURS*

1. La présente instruction a pour objet de préciser et d’actualiser les
principes et procédures régissant la promotion par voie de concours à la
catégorie des administrateurs des agents du Service mobile, de la classe FS-1 à
la classe FS-5 incluse, ainsi que le passage à cette catégorie des agents des
classes FS-6 et FS-7.

I. PROMOTION PAR VOIE DE CONCOURS A LA CATEGORIE
DES ADMINISTRATEURS

2. La présente section s’entend compte tenu de la circulaire du Secrétaire
général ST/SGB/173, en date du 29 août 1979, et des instructions administratives
et circulaires qui, depuis, ont été régulièrement publiées au sujet des concours
aux fins de promotion.

Conditions requises

3. Sont admis à se présenter au concours tous les agents du Service mobile
jusqu’à la classe FS-5 comprise qui remplissent les conditions ci-après :

a) Compter au moins cinq années de service continu au Secrétariat de
l’ONU, le Jury central pouvant accorder une dérogation aux candidats dont le
service a été brièvement interrompu;

b) Avoir eu un comportement professionnel satisfaisant (copie du plus
récent rapport d’appréciation du comportement professionnel doit être jointe à
la demande d’admission au concours);

* Manuel d’administration du personnel , No 4380 de l’index.
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c) Avoir un contrat valide au moins jusqu’à la date limite de
présentation des demandes d’admission au concours considéré;

d) A compter du 1er janvier 1990, la condition requise en matière
d’instruction n’a plus été d’avoir fait des "études postsecondaires" mais
d’avoir un "premier grade universitaire". Cependant, pour protéger les droits
acquis du personnel qui sert l’Organisation depuis longtemps, les fonctionnaires
qui comptaient AU MOINS CINQ ANNEES DE SERVICE au 31 décembre 1989 sont
autorisés à soumettre, avec leur demande d’admission au concours et en lieu et
place de la preuve d’un grade universitaire, une pièce en bonne et due forme
attestant qu’ils ont fait des études postsecondaires.

Classe des postes lors de la promotion

4. Une promotion à la classe P-2 sera recommandée dans le cas des agents des
classes susmentionnées qui auront réussi le concours.

Calcul du traitement des fonctionnaires promus

5. L’échelon de la classe P-2 auquel le fonctionnaire doit être promu est
déterminé au lieu d’affectation où il est en poste, conformément à l’alinéa a)
de la disposition 103.9 du Règlement du personnel, relative au traitement des
fonctionnaires promus. Cette disposition prévoit que l’année qui suit leur
promotion, le traitement des fonctionnaires employés de façon continue par
l’Organisation est déterminé de façon que les intéressés reçoivent, en plus de
la somme qu’ils auraient reçue s’ils n’avaient pas été promus, un montant
correspondant à deux échelons de leur nouvelle classe (sauf dans les cas où le
traitement correspondant au premier échelon de la nouvelle classe leur assure
une augmentation supérieure). L’échelon et la date de l’augmentation périodique
dans la classe supérieure seront fixés en conséquence.

6. Ainsi, la rémunération sera calculée à partir du traitement de base net
fixé dans les barèmes des traitements des administrateurs et des agents du
Service mobile pour un fonctionnaire sans conjoint à charge ni enfant à charge,
en y ajoutant, le cas échéant, la prime de connaissances linguistiques des
agents du Service mobile, mais sans tenir compte des autres éléments de la
rémunération des deux catégories de personnel. L’annexe I expose, exemples à
l’appui, la marche à suivre pour déterminer la classe et l’échelon auxquels
doivent être nommés les agents promus à la catégorie des administrateurs. Une
fois promus, les agents ont droit à toutes les indemnités versées aux
administrateurs dans le lieu d’affectation où ils sont en poste.

7. Conformément à la disposition 107.27 du Règlement du personnel, tout
fonctionnaire de la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur nommé ou muté dans un lieu d’affectation pour une période de deux ans
ou plus a droit au paiement de ses frais de déménagement. En lieu et place, un
agent du Service mobile promu administrateur peut, au moment d’une affectation
ou d’une mutation dans des circonstances analogues, recevoir une prime de
mobilité et de sujétion excluant les frais de déménagement, conformément à
l’alinéa e) de la diposition 103.22 du Règlement du personnel.

8. L’ancienneté dans la catégorie des administrateurs est calculée à partir de
la date à laquelle l’intéressé a été promu.
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9. Si le traitement de base net perçu par l’agent au moment de sa promotion
dépasse le montant correspondant à l’échelon le plus élevé de la classe P-2,
l’intéressé reçoit une indemnité personnelle provisoire, calculée de façon à
satisfaire aux conditions prévues dans l’alinéa a) de la disposition 103.9.
Cette indemnité personnelle provisoire lui est versée jusqu’à ce que sa
promotion à la classe supérieure de la catégorie des administrateurs lui assure
une rémunération qui dépasse la somme du traitement de base net et de
l’indemnité, celle-ci étant prise en compte pour fixer l’échelon où ranger
l’intéressé dans la classe supérieure. Il convient de noter que le montant de
ladite indemnité est ajusté à chaque révision du barème des traitements des
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur.

10. Lorsque la rémunération considérée aux fins de la pension d’un agent du
Service mobile promu administrateur est inférieure au montant fixé pour lui
avant sa promotion, ce dernier montant reste inchangé jusqu’à ce qu’il soit
dépassé par les nouveaux montants applicables aux administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur.

II. PASSAGE A LA CATEGORIE DES ADMINISTRATEURS

11. Tout agent du Service mobile doit compter au moins une année de service
satisfaisant dans les classes FS-6 ou FS-7 pour que sa candidature à la classe
P-3 ou P-4, respectivement, puisse être envisagée. Les agents remplissant cette
condition pourront passer à la catégorie des administrateurs lorsque des postes
réservés au personnel expressément engagé pour des missions seront à pourvoir
dans des missions de caractère permanent. Le passage à la catégorie des
administrateurs s’effectuera selon les modalités indiquées ci-après et
n’influera pas sur la durée du contrat de l’intéressé. Après avoir changé de
catégorie, un agent du Service mobile ne pourra prétendre à un poste
d’administrateur que lorsqu’un poste devra être pourvu dans une mission de
caractère permanent. Toutefois, après 10 années de service comme
administrateur, un ancien agent du Service mobile sera traité sur un pied
d’égalité avec tous les autres administrateurs et pourra être affecté à un poste
dans un autre type de mission ou à un poste soumis à la répartition
géographique.

12. Les agents du Service mobile des classes FS-6 et FS-7 ne sont pas admis à
présenter leur candidature aux autres postes d’administrateur en application du
système d’affectations et de promotions, lequel est réservé aux fonctionnaires
qui appartiennent déjà à la catégorie des administrateurs et qui sont nommés sur
la recommandation du Comité des nominations et des promotions. Toutefois, en
l’absence d’un administrateur remplissant les conditions requises pour occuper
un poste vacant déterminé, on pourra envisager la candidature d’un agent du
Service mobile des classes FS-6 ou FS-7 remplissant les conditions requises, en
observant en l’occurrence les modalités prévues par le système d’affectations et
de promotions.

Calcul du traitement après changement de catégorie

13. Le traitement des agents des classes FS-6 et FS-7 admis à la catégorie des
administrateurs est calculé comme suit. L’échelon retenu, à la classe P-3
ou P-4, est celui pour lequel le traitement de base (dans le cas d’un
fonctionnaire sans conjoint à charge ni enfant à charge) est immédiatement
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supérieur au traitement de base net précédemment versé à l’intéressé (calculé au
taux pour fonctionnaires sans charges de famille). Aucun autre élément de la
rémunération n’est pris en compte dans la détermination de cet échelon.
L’annexe II expose, exemples à l’appui, la marche à suivre pour déterminer la
classe et l’échelon lors du passage à la catégorie des administrateurs.

14. On détermine ensuite la date de la prochaine augmentation périodique de
traitement, conformément à l’alinéa c) de la disposition 103.8 du Règlement du
personnel, de sorte que le traitement de base net au cours de la période de
12 mois qui suit le passage à la catégorie des administrateurs ne soit pas
inférieur au traitement de base net que l’intéressé aurait perçu s’il n’était
pas devenu administrateur (voir annexe II, par. 5).

15. Les agents du Service mobile devenus administrateurs ont droit à toutes les
indemnités versées aux administrateurs en poste dans leur nouveau lieu
d’affectation. Dans le cas des fonctionnaires passés de la classe FS-6 à la
classe P-3, les années d’ancienneté prises en compte pour la promotion à la
classe P-4 sont comptabilisées à partir de la date à laquelle les intéressés ont
commencé à assumer, à la classe FS-6, des fonctions d’administrateur (la période
considérée ne pouvant toutefois être supérieure à trois ans), ou à partir de la
date du changement de catégorie, la plus ancienne de ces dates étant retenue.
Dans le cas des fonctionnaires passés de la classe FS-7 à la classe P-4, les
années d’ancienneté prises en compte pour la promotion à la classe P-5 sont
comptabilisées à partir de la date à laquelle les intéressés ont commencé à
assumer, à la classe FS-7, des fonctions d’administrateur, ou à partir de la
date du changement de catégorie, la plus ancienne de ces dates étant retenue.

16. Conformément à la disposition 107.27 du Règlement du personnel, tout
administrateur ou fonctionnaire de rang supérieur nommé ou muté dans un lieu
d’affectation pour une période de deux ans ou plus a droit au paiement de ses
frais de déménagement. En lieu et place, un agent du Service mobile promu
administrateur peut, au moment d’une affectation ou d’une mutation dans des
circonstances analogues, recevoir une prime de mobilité et de sujétion excluant
les frais de déménagement, conformément à l’alinéa e) de la disposition 103.22
du Règlement du personnel.

17. Lorsque la rémunération considérée aux fins de la pension d’un agent du
Service mobile promu administrateur est inférieure au montant fixé pour lui
avant sa promotion, ce dernier montant reste inchangé jusqu’à ce qu’il soit
dépassé par les nouveaux montants applicables aux administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur.
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Annexe I

MARCHE A SUIVRE POUR DETERMINER LA CLASSE ET L’ECHELON LORS D’UNE PROMOTION
DE LA CATEGORIE DU SERVICE MOBILE A LA CATEGORIE DES ADMINISTRATEURS

(Montants annuels nets, en dollars des Etats-Unis, versés aux fonctionnaires
sans conjoint à charge ni enfant à charge)

1. Nom :

2. Date de prise d’effet de la promotion :

3. Classe et échelon dans la catégorie du
Service mobile avant la promotion :

Traitement de base net par ana : dollars

Traitement de base net par moisa : dollars

4. Date du prochain avancement d’échelon si l’intéressé était resté au Service mobile :

5. Traitement de base net que l’intéressé aurait perçu, s’il n’était pas devenu administrateur, pendant la période de
12 mois suivant la date indiquée à la rubrique 2 (période du au ) :

a) Si l’intéressé avait atteint au Service mobile l’échelon le plus élevé de sa classe, traitement de base net
qu’il aurait perçu au cours des 12 mois suivants, au taux indiqué à la rubrique 3 : dollars nets
par an;

b) Si l’intéressé n’avait pas atteint au Service mobile l’échelon le plus élevé de sa classe, traitement de
base net qu’il aurait perçu au cours des 12 mois suivants,

i) Au cas où la date du prochain avancement d’échelon dans la catégorie du Service mobile aurait
coïncidé avec la date de prise d’effet de la promotion à la catégorie des administrateurs :

dollars X 12 mois = dollars
(traitement de base net
mensuel correspondant
à l’échelon indiqué
ci-dessus à la rubrique 3)

a Y compris la prime de connaissances linguistiques.
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ii) Au cas où le prochain avancement d’échelon dans la catégorie du Service mobile serait intervenu après
la date de prise d’effet de la promotion :

dollars X mois = dollars
(traitement de base (nombre de mois écoulés
net mensuel, indiqué entre la date indiquée
à la rubrique 3) à la rubrique 2 et celle

figurant à la rubrique 4)

dollars X = dollars
(traitement de base net (depuis la date indiquée
mensuel correspondant à la rubrique 4 jusqu’à
à un échelon au-dessus la fin de la période de
de celui indiqué à la 12 mois)
rubrique 3)

Total dollars

6. Pour que l’intéressé reçoive, en plus de la somme qu’il aurait reçue s’il n’avait pas été promu, un montant
correspondant à un échelon de sa nouvelle classe :

a) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 5 est inférieur à celui prévu pour l’échelon le plus élevé de la
classe de la catégorie des administrateurs à laquelle l’intéressé est promu, accorder une augmentation
correspondant à l’écart entre les deux échelons qui délimitent la fourchette de rémunération dans laquelle se situe
le montant indiqué à la rubrique 5;

b) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 5 est égal ou supérieur à celui prévu pour l’échelon le plus
élevé de la classe de la catégorie des administrateurs à laquelle l’intéressé est promu, accorder une augmentation
correspondant à l’écart entre les deux échelons les plus élevés de cette classe.

7. Total (rubriques 5 et 6) dollars.

8. Pour déterminer l’échelon approprié dans la classe de la catégorie des administrateurs à laquelle l’intéressé est
promu, retenir l’échelon immédiatement supérieur à celui qui correspond au montant indiqué à la rubrique 7, à
savoir l’échelon

dollars nets par an

dollars nets par mois.

9. Lorsque le montant indiqué à la rubrique 8 est inférieur à celui indiqué à la rubrique 7 parce que ce dernier
dépasse le traitement de base net prévu à l’échelon le plus élevé de la classe de la catégorie des administrateurs
à laquelle l’intéressé est promu, il est versé à ce dernier une indemnité personnelle provisoire, de façon que le
traitement perçu soit égal au montant indiqué à la rubrique 7.

/...



ST/AI/360/Rev.1
Page 7

Détermination de la date du prochain avancement d’échelon

10. a) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 8 est égal ou supérieur à celui indiqué à la rubrique 7, le
prochain avancement d’échelon interviendra dans 12 mois (ou dans 10 mois si l’intéressé a droit à un avancement
accéléré);

b) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 8 est inférieur à celui indiqué à la rubrique 7, la date du
prochain avancement d’échelon sera avancée de façon que le traitement perçu par l’intéressé pendant la période
de 12 mois qui suit sa promotion à la catégorie des administrateurs soit au moins égal au montant indiqué à la
rubrique 7. Le nombre de mois devant s’écouler entre la promotion et le prochain avancement d’échelon sera
déterminé comme suit :

i) Montant de l’augmentation correspondant au premier avancement d’échelon après la promotion (ajouter
un échelon à l’échelon indiqué à la rubrique 8) : ;

ii) Montant à verser en vertu de la disposition 103.8 c) du Règlement du personnel (rubrique 7 moins
rubrique 8) : ;

iii) Différence entre i) et ii) : ;

iv) Rubrique iii) x 12 = mois (arrondir au chiffre inférieur, sans
Rubrique i) tenir compte des fractions).

Pour avoir droit à un avancement accéléré, l’intéressé devra avoir accompli au moins 10 mois de service.

11. Date du premier avancement d’échelon après la promotion : . Nouvel échelon : .
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Annexe II

MARCHE A SUIVRE POUR DETERMINER LA CLASSE ET L’ECHELON LORS DU PASSAGE
DE LA CATEGORIE DU SERVICE MOBILE A LA CATEGORIE DES ADMINISTRATEURS

(Montants annuels nets, en dollars des Etats-Unis, versés aux fonctionnaires
sans conjoint à charge ni enfant à charge)

1. Nom :

2. Date de prise d’effet du changement de catégorie :

3. Classe et échelon dans la catégorie du service mobile avant le changement de catégorie

Traitement de base net par an : dollars

Traitement de base net par mois : dollars

4. Date du prochain avancement d’échelon si l’intéressé était resté au Service mobile :

5. Traitement de base net que l’intéressé aurait perçu, s’il n’était pas devenu administrateur, pendant la période de
12 mois suivant la date indiquée à la rubrique 2 (période du au ) :

a) Si l’intéressé avait atteint au Service mobile l’échelon le plus élevé de sa classe, traitement de base net
qu’il aurait perçu au cours des 12 mois suivants au taux indiqué à la rubrique 3 : dollars nets par
an;

b) Si l’intéressé n’avait pas atteint au Service mobile l’échelon le plus élevé de sa classe, traitement de
base net qu’il aurait perçu au cours des 12 mois suivants,

i) Au cas où la date du prochain avancement d’échelon dans la categorie du Service mobile aurait
coïncidé avec la date de prise d’effet du passage à la catégorie des administrateurs :

dollars X 12 mois = dollars
(traitement de base net
mensuel correspondant à
l’échelon indiqué ci-dessus
à la rubrique 3)
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ii) Au cas où le prochain avancement d’échelon dans la catégorie du Service mobile serait intervenu après
la date de prise d’effet du changement de catégorie :

dollars X mois = dollars
(traitement de base (nombre de mois écoulés
net mensuel, indiqué entre la date indiquée
à la rubrique 3) à la rubrique 2 et celle

figurant à la rubrique 4)

dollars X = dollars
(traitement de base net (depuis la date indiquée
mensuel correspondant à la rubrique 4 jusqu’à
à un échelon au-dessus la fin de la période de
de celui indiqué à la 12 mois)
rubrique 3)

Total dollars

6. Classe et échelon de la catégorie des administrateurs représentant un montant égal ou immédiatement supérieur
au montant le plus élevé indiqué à la rubrique 5 : classe : échelon :

dollars nets.

Détermination de la date du prochain avancement d’échelon

7. a) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 6 est égal ou supérieur à celui indiqué à la rubrique 5, le
prochain avancement d’échelon interviendra dans 12 mois (ou dans 10 mois si l’intéressé a droit à un avancement
accéléré);

b) Lorsque le montant indiqué à la rubrique 6 est inférieur à celui indiqué à la rubrique 5, la date du
prochain avancement d’échelon sera avancée de façon que le traitement perçu par l’intéressé pendant la période
de 12 mois qui suit son changement de catégorie soit au moins égal au montant indiqué à la rubrique 5. Le
nombre de mois devant s’écouler entre le changement de catégorie et le prochain avancement d’échelon sera
déterminé comme suit :

i) Montant de l’augmentation correspondant au premier avancement d’échelon après le changement de
catégorie (ajouter un échelon à l’échelon indiqué à la rubrique 6) : ;

ii) Montant à verser en vertu de la disposition 103.8 c) du Règlement du personnel (rubrique 5 moins
rubrique 6) : ;

iii) Différence entre i) et ii) : ;

iv) Rubrique iii) x 12 = mois (arrondir au chiffre inférieur, sans
Rubrique i) tenir compte des fractions).

Pour avoir droit à un avancement accéléré, le fonctionnaire doit avoir accompli au moins 10 mois de service.

8. Date du premier avancement d’échelon après le changement de catégorie :
. Nouvel échelon : .
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